


Le règlement des revendications territoriales profitera à tous les habitants du nord en créant un

environnement stable et prévisible propre à stimuler le développement économique.

Où en sommes-nous?
Dans les T. N.-O., trois ententes sur les revendications territoriales ont été signées :

• la Convention définitive des Inuvialuit

• l’Entente sur la revendication territoriale globale avec les Gwich’in

• l’Entente sur la revendication territoriale globale avec les Dénés et Métis du Sahtu

Une entente de principe a été signée :

• Entente de principe sur les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale avec les

Dogrib

D’autres négociations et processus sont en cours, dont les suivants :

• Négociations sur les terres, les ressources et l’autonomie gouvernementale avec la nation Akaitcho

visée par le Traité no 8

• Négociations sur l’autonomie gouvernementale avec les Inuvialuit et les Gwich’in du delta de

Beaufort

• Processus du Deh Cho

• Négociations sur l’autonomie gouvernementale avec la communauté de Déline

• Processus concernant les droits fonciers issus de traités de Salt River

• Négociations sur les terres et les ressources avec le Conseil tribal des Métis de South Slave

Renseignements supplémentaires
Sites web :

Revendications globales au Canada : www.inac.gc.ca/pubs/information/treaty_f.html

Politique sur les revendications territoriales globales et état du dossier :

www.inac.gc.ca/subject/claims/comp/brief_f.html

Revendications particulières : www.inac.gc.ca/pubs/information/info121_f.html

Feuillets d’information :

Les avantages des négociations sur les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale

Le processus de négociation

Situation des négociations sur les terres et sur l’autonomie gouvernmentale

Vous pouvez vous procurer des feuillets d’information et des publications en
contactant

Direction des communications

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, région des T. N.-O.

(867) 669-2576


